
MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1179 15 mai 2008

SOMMAIRE

Advent Vision S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56582
Alpha Investimenti Advisory Holding S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56546
Assotex Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56564
A.T.U. Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 56552
Aubay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56582
Bavaria (BC) Luxco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56568
Beech Tree S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56580
Bidson Holding S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56591
Bruphi S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56547
Capefel, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56561
CETP Investment 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 56565
CETP Xylon S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56564
Chimachi S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56551
Clerical Medical Non Sterling Property

Company S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56549
Cliffs International Lux II . . . . . . . . . . . . . . . 56586
Comptabilux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56566
Cristallin Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56581
DB Platinum Advisors . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56582
Dialor S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56566
Dismar S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56546
Dismar S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56547
Douglas Parfums et Beauté S.à r.l. . . . . . . . 56549
DZ Private Wealth Managementgesell-

schaft . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56549
Eliane-Properties S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56547
Eliane-Properties S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56548
Emivest Europe S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 56581
Ensor S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56567
Florar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56561
Global Investment Solutions S.A. . . . . . . . . 56560
Ikodomos Holding . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56584

Inter-Realty S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56568
Investdevelopment, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 56579
Kujtesa Max S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56581
LFH Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56580
Luxsenior Immobilien A.G. . . . . . . . . . . . . . 56585
Mako Investment S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56546
Miya Luxembourg Holdings S. à r.l. . . . . . . 56591
MobileMedia Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 56579
MPC Global Maritime Opportunities S.A.,

SICAV-SIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56565
Neandergut S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56566
Or-ICB S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56567
Patron Elke Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 56584
Patron Ewald Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 56583
Patron Lepo Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 56583
Patron Marina Velca Holding S.à r.l. . . . . . 56580
Patron Volker Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . 56581
Perfume Holdings S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 56585
RBC Capital Markets Arbitrage S.A. . . . . . 56579
Specialty Chemicals Holdings Sàrl . . . . . . . 56584
Stalpa S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56548
Sumitomo Trust and Banking (Luxem-

bourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56564
S.V.B. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56584
Tervel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56582
Tishman Speyer Brienner Strasse L.P. S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56586
Tyco International Holding S.à r.l. . . . . . . . 56548
Wap Holdings S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56585
Wasserheim Anlagen S.A. . . . . . . . . . . . . . . 56566
Waste Systems S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56583
WB FSG (Luxembourg) S. à r.l. . . . . . . . . . 56580

56545



Alpha Investimenti Advisory Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 74.022.

L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui s'est tenue le 14 mars 2008 a décidé:

- de renouveler les mandats de:

Madame Annemarie ARENS, Vice President, RBC DEXIA Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360
Esch-sur-Alzette

Monsieur Cosimo BISIACH, Chief Executive Officer, Alpha Sim SpA, Via Borgonuovo 27, I-20121 Milan

Madame Anne-Marie GOFFINET, Vice President, RBC DEXIA Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360
Esch-sur-Alzette

en leur qualité d'administrateurs pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra en 2009,

- de renouveler le mandat de DELOITTE S.A., 560, route de Neudorf, L-2220 Luxembourg, RCS B-67895, en qualité
de Commissaire aux comptes pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire
qui se tiendra en 2009.

Pour ALPHA INVESTIMENTI ADVISORY HOLDING S.A., Société Anonyme
RBC DEXIA INVESTOR SERVICES BANK S.A., Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2008053564/1126/24.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2008, réf. LSO-CP05161. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Dismar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.432.

Constituée par-devant Maître Jean Seckler, notaire à Junglinster, en date du 1 er décembre 1989, publié au Mémorial
C no. 192 du 12 juin 1990.

Il résulte d'un acte de cessions de parts du 22 juillet 2003, que Costalin Ltd, avec siège à Road Town, Tortola, Iles
Vierges Britanniques, a déclaré céder et transporter une part sociale qu'elle détient dans la société à Jürgen Fischer,
demeurant à Luxembourg, qui accepte.

Luxembourg, le 4 avril 2008.
Pour DISMAR S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2008053565/6449/17.

Enregistré à Luxembourg, le 8 avril 2008, réf. LSO-CP02917. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Mako Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.390.

Le bilan au 31.12.2007 et les documents y relatifs ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21/04/08. Signature.

Référence de publication: 2008053677/4775/13.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2008, réf. LSO-CP05114. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.
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Dismar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.432.

Constituée par-devant Maître Jean Seckler, notaire à Junglinster, en date du 1 er décembre 1989, publié au Mémorial
C no. 192 du 12 juin 1990.

Il résulte d'un acte de cessions de parts du 22 juillet 2003, que Monsieur Jürgen Fischer, demeurant à Luxembourg, a
déclaré céder et transporter 499 parts sociales qu'il détient dans la société à Dugan Management S.A, avec siège social à
Pasea Estate, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, qui accepte.

Luxembourg, le 4 avril 2008.
Pour DISMAR S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2008053567/6449/17.

Enregistré à Luxembourg, le 8 avril 2008, réf. LSO-CP02918. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Eliane-Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 136.041.

Constituée par acte passé par-devant maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, en date du 21 décembre
2007, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C no. 573 du 7 mars 2008.

Extrait du Procès-Verbal de la Réunion du Conseil d'administration du 3 avril 2008

Le conseil d'administration de la société Eliane-Properties S.A., agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
par les statuts nomme Monsieur Lucius Huber, demeurant Dufourstrasse 11, Basel, Suisse, au poste d'administrateur-
délégué.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eliane-Properties S.A.
Signature

Référence de publication: 2008053568/6449/18.

Enregistré à Luxembourg, le 8 avril 2008, réf. LSO-CP02922. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Bruphi S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 64.269.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire
qui s'est tenue le 9 avril 2008 à 16.00 heures à Luxembourg

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente assemblée.

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de renouveler les mandats des Administrateurs de Monsieur Jean Quintus,
Monsieur Koen Lozie et COSAFIN S.A. et de Commissaire aux Comptes, Monsieur Pierre Schill.

Le mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale
statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31.12.2008.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008053583/1172/19.

Enregistré à Luxembourg, le 17 avril 2008, réf. LSO-CP06328. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.
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Eliane-Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 136.041.

Constituée par acte passé par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, en date du 21 décembre
2007, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C no. 573 du 7 mars 2008.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 3 avril 2008
Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire de la société Eliane-Properties S.A., tenue au siège social en date du

3 avril 2008, que les actionnaires ont pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

1 o Nomination d'un administrateur pour une durée de six ans:
- Lucius Huber, demeurant Dufourstrasse 11, Basel, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eliane-Properties S.A.
Signature

Référence de publication: 2008053570/6449/19.
Enregistré à Luxembourg, le 8 avril 2008, réf. LSO-CP02920. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Tyco International Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.083.578.588,95.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 122.091.

En date du 11 avril 2008, l'associé unique de Tyco International Holding Sàrl a pris acte de la démission de Monsieur
Kevin Buhse de son poste de gérant avec effet au 11 avril 2008 minuit.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Tyco International Holding S.à r.l
Signature

Référence de publication: 2008053573/5499/16.
Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2008, réf. LSO-CP06512. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Stalpa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1123 Luxembourg, 6, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 111.622.

Il résulte de la cession de parts sociales du 18 mars 2008, que le capital social de la société Stalpa S.àr.l. se répartit
dorénavant comme suit:

- Chapa Holding S.A., avec siège social à L-1112 Luxembourg, 80, rue de l'Acierie . . . . . . . . . . . . 34 parts
- Madame Stéphanie Jauquet, demeurant à L-1280 Luxembourg, 2, rue du Père Jacques . . . . . . . . 33 parts
- Monsieur Alain Lébé, demeurant à B-6760 Virton, Rue Docteau Jeanty 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2008.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés Sàrl Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008053957/7262/19.
Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08055. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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Clerical Medical Non Sterling Property Company S.àr.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Capital social: EUR 13.000,00.
Siège social: L-8009 Strassen, 23, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 130.857.

EXTRAIT
Il résulte de décisions prises par l'associé unique de Clerical Medical Non Sterling Property Company S.àr.l. (la Société)

du 23 août 2007 que M. Eric Winter a été révoqué de ses fonction de gérant de la Société. Il résulte également de ces
résolutions que Mme Alison Samantha Hill, ayant son adresse professionnelle au 23, route d'Arlon, L-8001 Luxembourg,
a été nommée en tant que gérante.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Clerical Medical Non Sterling Property Company S.àr.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008053576/5499/20.
Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2008, réf. LSO-CP05337. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

DZ Private Wealth Managementgesellschaft, Société Anonyme.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 133.555.

Änderung im Verwaltungsrat
Wir überreichen Ihnen zum Zwecke der Eintragung ins Handelsregister und zur Veröffentlichung im Mémorial ein

Eintragungsformular zu Änderungen des Verwaltungsrates der DZ Private Wealth Managementgesellschaft S.A.
Veröffentlichung:
Mit Wirkung vom 07.04.2008 setzt sich der Verwaltungsrat der DZ Private Wealth Managementgesellschaft S.A. wie

folgt zusammen:
Herr Wolfgang Köhler, Vorsitzender des Verwaltungsrates
Herr Lars Hille, Stellvertretender Vorsitzender des Verwaltungsrates
Herr Hans Joachim Reinke, Mitglied des Verwaltungsrates
Die Berufsadresse für die Herren Wolfgang Köhler und Lars Hille lautet Platz der Republik, D-60625 Frankfurt am

Main und für Herrn Hans Joachim Reinke Wiesenhüttenstr. 10, D-60329 Frankfurt am Main.
Die Dauer der Mandate ist bis zur Generalversammlung im Jahre 2009 begrenzt.

DZ BANK International S.A.
K.-P. Bräuer / E. Spurk

Référence de publication: 2008053579/1460/23.
Enregistré à Luxembourg, le 11 avril 2008, réf. LSO-CP04529. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2008.

Douglas Parfums et Beauté S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6686 Mertert, 67, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 29.610.

L'an deux mille huit, le dix-sept avril.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:
1.- Madame Tomassina dite Tommy LILLO, indépendante, demeurant à L-2510 Strassen, 42, rue Schafsstrachen,
agissant en son nom personnel en sa qualité d'associé unique de la société plus amplement désignée ci-après, suite à

l'attribution de parts contenue dans un acte de contrat de mariage avec liquidation et partage du régime matrimonial légal
plus amplement défini ci-après et en sa qualité de gérante technique de la société plus amplement désignée ci-après.
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2.- Monsieur Johny KOEPFLER, employé privé, demeurant à L-6719 Grevenmacher, 3, rue du centenaire,
agissant en son nom personnel en sa qualité de gérant administratif de la société plus amplement désignée ci-après.
Lesquels comparants agissant en leurs dites qualités déclarent que la prénommée sub 1.- est seule associée respecti-

vement gérante technique et le prénommé sub 2.- est gérant administratif dans la société à responsabilité limitée
dénommée "DOUGLAS PARFUMS ET BEAUTE, S. à r.l., société à responsabilité limitée "avec siège social à L-6686
Mertert, 67, route de Wasserbillig,

société constituée sous la dénomination "PARFUMERIE DOUGLAS S.à r.l." aux termes d'un acte reçu par Maître
Joseph GLODEN, notaire de résidence à Grevenmacher, en date du 19 décembre 1988, publié au Mémorial C numéro
81 du 31 mars 1989, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 29.610,

Les statuts de la société ont été modifiés aux termes d'un acte d'assemblée générale extraordinaire reçu par Maître
Joseph GLODEN, notaire de résidence à Grevenmacher, en date du 2 mars 1994, publié au Mémorial C numéro 240 de
1994.

Le capital social de la société a été converti de francs luxembourgeois en euros aux termes d'une assemblée générale
extraordinaire reçue sous seing privé en date du 10 août 2001, publié au Mémorial C numéro 347 du 2 mars 2002, de
sorte qu'actuellement la société a un capital social de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-) représenté
par CINQ CENTS PARTS SOCIALES (500) d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS (EUR 25,-) chacune, entiè-
rement libérées.

Ensuite les comparants agissant en leurs dites qualités respectives, constatent que l'intégralité du capital social est
dûment représentée et se considérant comme dûment convoqués à la présente assemblée, ont pris à l'unanimité les
résolutions suivantes:

Première résolution
Les comparants agissant en leurs dites qualités constatent que suite à un acte de contrat de mariage avec liquidation

et partage du régime matrimonial légal reçu par le notaire instrumentaire en date du 17 avril 2008, et avant les présentes,
en voie de formalisation, toutes les parts sociales détenues par Monsieur Johny KOEPFLER, préqualifié, soit deux cent
cinquante (250) parts sociales ont été attribuées à Madame Tomassina dite Tommy LILLO, préqualifiée,

Les comparants sub 1.- et 2.- agissant en leurs qualités de gérants déclarent accepter ladite cession.

Deuxième résolution
Suite à ce qui est dit ci-dessus, les comparants agissant en leurs dites qualités, décident de modifier en conséquence

l'article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-), représenté par
CINQ CENTS (500) parts sociales, d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS (EUR 25,-) chacune. Chaque part
sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Toutes ces parts appartiennent actuellement à Madame Tomassina dite Tommy LILLO, indépendante, demeurant à
L-2510 Strassen, 42, rue Schafsstrachen.

Troisième résolution
Les comparants agissant en leurs dites qualités, déclarent accepter la démission de:
Monsieur Johny KOEPFLER, employé privé, demeurant à L-6719 Grevenmacher, 3, rue du Centenaire, de sa fonction

de gérant administratif de la société;
sur le vu d'un écrit sous seing privé daté du 2 avril 2008 qui restera annexé au présent acte pour être soumis ensemble

aux formalités de l'enregistrement.
L'associé unique lui accorde bonne et valable quittance et décharge pour toutes les opérations effectuées jusqu'à ce

jour.
L'associé unique déclare et confirme que la gérance de la société est assurée pour une durée indéterminée par:
Madame Tomassina dite Tommy LILLO, indépendante, demeurant à L-2510 Strassen, 42, rue Schafsstrachen, en tant

que gérant unique.
La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique.

Frais
Les frais, dépenses, charges et rémunérations en relation avec les présentes sont tous à charge de la société.
Plus rien d'autre ne se trouvant à l'ordre du jour, les comparants ont déclaré close la présente assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants agissant en leurs dites qualités, connus du notaire par

nom, prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé le présent procès-verbal avec le notaire.
Signé: T. Lillo, J. Koepfler, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/AI. A.C., le 18 AVRIL 2008. Relation: EAC/2008/5313. - Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): A. Santioni.
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POUR COPIE CONFORME délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 21 avril 2008. BLANCHE MOUTRIER.

Référence de publication: 2008054022/272/71.

(080059670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Chimachi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5690 Ellange, 3, Op der Bréck.

R.C.S. Luxembourg B 137.903.

STATUTS

L'an deux mil huit. Le trois avril.

Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains.

A comparu:

Madame Christiane HOSS, employée privée, demeurant à L-5690 Ellange, 3, op der Bréck.

La comparante a requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle
déclare constituer.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de CHIMACHI S.à r.l..

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Mondorf-les-Bains.

Art. 3. La société a pour objet la relaxation, la détente et le développement personnel de ses clients.

Elle pourra également avoir pour objet le transport de marchandises par route avec des véhicules de moins de 3,5
tonnes, ainsi que l'exploitation d'un débit de boissons alcooliques et non-alcooliques avec établissement d'hébergement
de moins de dix (10) chambres.

La société aura également pour objet toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension
ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- €), représenté par CENT (100) parts
sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,- €) chacune.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause
de mort à des non-associés que conformément aux dispositions de l'article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août
1915 et des lois modificatives.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication de motif.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2008.

Souscription et libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par l'associée unique Madame Christiane HOSS, préqualifiée.

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à SEPT CENTS EUROS (700,- €). Assemblée Générale Extraordinaire.

Ensuite l'associée unique a pris en assemblée générale extraordinaire les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-5690 Ellange, 3, op der Bréck.

- Le nombre des gérants est fixé à un (1).

- Est nommé gérant, pour une durée illimitée, Madame Christiane HOSS, employée privée, demeurant à L-5690 Ellange,
3, op der Bréck.

La société est engagée par la signature individuelle du gérant.
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Déclaration

En application de la loi du 12 novembre 2004 portant introduction de l'incrimination des organisations criminelles et
de l'infraction de blanchiment au code pénal la comparante déclare être la bénéficiaire réelle des fonds faisant l'objet des
présentes et déclare en plus que les fonds ne proviennent ni du trafic de stupéfiants, ni d'une des infractions visées à
l'article 506-1 du code pénal luxembourgeois.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénoms usuels, état et
demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signe: HOSS, ARRENSDORFF.

Enregistré à Remich, le 15 avril 2008, Relation: REM/2008/507. - Reçu soixante-deux euros cinquante cents 12.500 €
à 0,5% = 62,50.

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Mondorf-les-Bains, le 21 avril 2008 Roger ARRENSDORFF.

Référence de publication: 2008054004/218/62.

(080059668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

A.T.U. Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 137.912.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the eighth April.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Rally Lux Holding Two S.àr.l., a société à responsabilité limitée with registered office at 61, rue de Rollingergrund,
L-2440 Luxembourg and registered under number R.C.S. Luxembourg B 102.129, represented by M e Toinon Hoss, maître
en droit, residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated 8th April 2008, which shall be registered together with the
present deed.

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of incorporation of a limited liability company A.T.U. Luxembourg S.à r.l. (société à responsabilité limitée) which is hereby
established as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "A.T.U. Luxembourg
S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and
any interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or
investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments
of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out
its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
as it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings as
well as for the obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part
of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity as it deems fit and generally
for its own benefit or such entities' benefit.

In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity

56552



as it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in
the accomplishment and development of its purposes.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its investments
for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed to protect
the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an undetermined period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one Euro (€ 1) each. The capital of the
Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amend-
ment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its other shares upon resolution
of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
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be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager (which
may be represented).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of any of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager (including by way of representation).
In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory
powers shall have been delegated by any one of the managers or, in the event of classes of managers, by one class A and
one class B manager acting together (including by way of representation).

Art. 8. Liability Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As
agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
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concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1st January of each year and ends on 31st December of the
same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31st December
2008.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10th August 1915 on commercial companies;
in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party,
Rally Lux Holding Two S.àr.l., having subscribed and entirely paid up the twelve thousand five hundred (12,500) shares
with a nominal value of one Euro (€ 1). Evidence of the payment of the subscription price of twelve thousand five hundred
Euros (€ 12,500) has been given to the undersigned notary.

Expenses, valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,900,-

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at:

61, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company each with sole signature power:

Stefan Lambert, chartered accountant, 61, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, born on 8 January 1964 in Trier,
Germany

Wolfgang Zettel, manager, 61, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, born on 15 November 1962 in Konstanz,
Germany

Oliver Haarmann, manager, Stirling Square, 7 Carlton Gardens, London SW1 5AD, born on 15th September, 1967 in
Düsseldorf, Germany

Johannes Huth, manager, Stirling Square, 7 Carlton Gardens, London SW1 5AD, born on 27th May, 1960 in Heidelberg,
Germany

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31st December 2008.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the person appearing, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said person appearing signed the present original deed together with us, the Notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English, is followed by a translation into French. In case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le huit avril,
Par devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Rally Lux Holding Two S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 61, rue de Rollingergrund,

L-2440 Luxembourg et inscrite sous le numéro R.C.S. Luxembourg B 102.129, représentée par M e Toinon Hoss, maître
en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du 8 avril 2008, laquelle sera enregistrée ensemble
avec le présent acte.

La partie comparante, agissant ès qualités, a demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée A.T.U. Luxembourg S.à r.l., qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les comparants et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «A.T.U. Luxembourg S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est d'acquérir, de détenir, de gérer et de disposer de participations et d'intérêts,
sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entité, entreprise
ou investissement, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que par la vente, l'échange
ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, certificats de dépôt et autres valeurs mobilières
ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son por-
tefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit et dans tous types d'avoirs. La Société peut

également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales
luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de
notes et de certificats de créance ou toute sorte de valeur mobilière.

La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titres de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle juge ap-
propriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie
du groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement
pour son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité.

D'une manière générale elle peut prêter assistance à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt
ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre entreprise que la Société juge appro-
priée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans
l'accomplissement et le développement de ses objets.

La Société peut généralement employer toute technique et tout instrument en relation avec un quelconque de ses
investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation des techniques et des instruments destinés à
protéger la Société contre les risques de crédit, de taux de change, taux d'intérêt et tout autre risque.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.
Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre

politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
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provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (€ 12.500) divisé en
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1) chacune. Le capital de la Société peut
être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des présents
Statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en vertu d'une décision de ses associés.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
donné par au moins soixante-quinze pourcent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.

Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en
personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions
du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter
et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir les gérants
de classe A et les gérants de classe B. Une telle classification de gérants doit être dûment enregistrée dans le procès-
verbal de la réunion concernée et les gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Dans le cas toutefois où l'assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), toutes les résolutions du conseil de gérance
ne pourront être valablement prises que si elles sont approuvées par la majorité des gérants comprenant au moins un
gérant de classe A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi ou un extrait pourra être émis
sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de
gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la
signature conjointe d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B (y compris par voie de représentation). Dans tous
les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature
auront été délégués, par le gérant unique, s'il n'y a qu'un seul gérant par le conseil de gérance ou par deux gérants, ou
s'il existe des classes de gérants, par un gérant de classe A et un gérant de classe B agissant ensemble (y compris par voie
de représentation).

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute
responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute demande,
action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant, dirigeant
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ou responsable et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots «demande»,
«action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures (civiles ou
criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots «responsabilité» et
«dépenses» devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d'avocats, frais et dépens, jugements
et montants payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable:

(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telles personnes. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur
de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées Générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'assem-
blées. Toute assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (dans la mesure
où c'est permis par la loi le cas échéant) représente l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
l'adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle
assemblée. Si l'intégralité du capital social est représentée à une assemblée l'assemblée peut être tenue sans convocation
préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective des résolutions. Les
résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent être passées
à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représentée. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
(x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant
le changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2008.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels
au 31 décembre.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
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dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, Rally Lux Holding Two S.à r.l., celle-ci a souscrit
et intégralement libéré les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (€1).

Preuve du paiement du prix de souscription de douze mille cinq cents euros (€ 12.500) a été donnée au notaire
instrumentant.

Dépenses, évaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ EUR 1.900,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au:

61, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société chacun avec pouvoir de signature individuelle:

Stefan Lambert, expert comptable, 61, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, né le 8 janvier 1964 à Trèves,
Allemagne.

Wolfgang Zettel, gérant, 61, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, né le 15 novembre 1962 à Constance, Alle-
magne.

Oliver Haarmann, gérant, Stirling Square, 7 Carlton Gardens, Londres SW1 5AD, né le 15 septembre, 1967 à Düs-
seldorf, Allemagne.

Johannes Huth, gérant, Stirling Square, 7 Carlton Gardens, Londres SW1 5AD, né le 27 mai 1960 à Heidelberg, Alle-
magne

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2008.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le document ayant été lu au comparant, qui a requis que le présent acte soit rédigé en langue anglaise, ledit comparant
a signé le présent acte avec Nous, notaire, qui avons une connaissance personnelle de la langue anglaise.

Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d'une traduction française. En cas de divergences entre la version anglaise
et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Signé: T. HOSS - H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 avril 2008. LAC/2008/14308. - Reçu à 0,50%: soixante-deux euros cinquante cents
(EUR 62,50).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le vingt-deux avril de l'an deux mille huit. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008054009/242/423.

(080059953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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G.I.S. S.A., Global Investment Solutions S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 18, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 115.111.

L'an deux mille huit, le sept avril.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme GLOBAL INVESTMENT
SOLUTIONS S.A., en abrégé G.I.S. S.A., avec siège social à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire
soussigné en date du 15 mars 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C 1077 du 2 juin 2006.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Ariette SIEBENALER, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick BRAQUET, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Magali WITWICKI, employée privée, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1) Augmentation du capital social à concurrence de EUR 1.350.000,- (UN MILLION TROIS CENT CINQUANTE
MILLE EUROS) par apport en espèces, pour porter le montant actuel de EUR 31.000,- (TRENTE ET UN MILLE EUROS)
à EUR 1.381.000.- (UN MILLION TROIS CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE EUROS) par l'émission de 13.500 (TREIZE
MILLE CINQ CENTS) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 100,- (CENT EUROS) chacune, ayant les mêmes
droits et obligations que les actions existantes.

2) Souscription de ces actions nouvelles de la façon suivante:

- VOLUMED INVESTMENTS LTD., ayant son siège social au 41, Chalton Street, London NW 1 1JD souscrit à 12.150
actions sur les 13.500 émises,

- Caroline LACOMBE, demeurant 199, avenue de Fabron, Azurmer, F-06200 Nice (France) souscrit à 1.350 actions
sur les 13.500 émises.

3) Modification en conséquence de l'article 3 des statuts de la société.

4) Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de EUR 1.350.000,- (UN MILLION TROIS CENT
CINQUANTE MILLE EUROS) pour le porter de son montant actuel de EUR 31.000,- (TRENTE ET UN MILLE EUROS)
à EUR 1.381.000.- (UN MILLION TROIS CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE EUROS) par l'émission de 13.500 (TREIZE
MILLE CINQ CENTS) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 100,- (CENT EUROS) chacune, ayant les mêmes
droits et obligations que les actions existantes.

Souscription et libération

De l'accord de tous les actionnaires, les actions nouvelles sont souscrites de la façon suivante:

- VOLUMED INVESTMENTS LTD., ayant son siège social au 41, Chalton Street, London NW 1 1JD souscrit à 12.150
(douze mille cent cinquante) actions sur les 13.500 (treize mille cinq cents) émises,

- Caroline LACOMBE, demeurant 199, avenue de Fabron, Azurmer, F-06200 Nice (France) souscrit à 1.350 (mille
trois cent cinquante) actions sur les 13.500 (treize mille cinq cents) émises.

Les deux souscripteurs sont ici représentés par Madame Magali WITWICKI, prénommée, en vertu de deux procura-
tions ci-annexées. Les actions nouvelles ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de
EUR 1.350.000.- (UN MILLION TROIS CENT CINQUANTE MILLE EUROS) se trouve à la libre disposition de la Société,
ainsi qu'il en est justifié au notaire soussigné, qui le constate expressément.
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Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, le premier alinéa de l'article 3 des statuts est modifié comme suit:

« Art. 3. (premier alinéa). Le capital social est fixé à EUR 1.381.000,- (un million trois cent quatre-vingt-un mille euros),
représenté par 13.810 (treize mille huit cent dix) actions de EUR 100,- (cent euros) chacune.»

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge, en raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de EUR 9.200,-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénoms, état
et demeure, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: A. SIEBENALER, A. BRAQUET, M. WITWICKI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 avril 2008, Relation: LAC/2008/14305. — Reçu six mille sept cent cinquante euros
(0,50% = 6.750,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008054025/242/75.

(080059972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Florar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 121.437.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue en date du 14/04/2008 que:

- l'assemblée renomme les administrateurs sortants, à savoir:

* Van Lanschot Management S.A. (anc. F. van Lanschot Management S.A.), 106, route d'Arlon, L-8210 Mamer;

* Van Lanschot Corporate Services S.A. (anc. F. van Lanschot Corporate Services S.A.), 106, route d'Arlon, L-8210
Mamer;

* Harbour Trust and Management S.A., 106, route d'Arlon, L-8210 Mamer;

et ceci jusqu'à la prochaine assemblée approuvant les comptes 2007;

- l'assemblée renomme KPMG Audit S.à r.l., 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, comme commissaire aux comptes,
et ceci jusqu'à la prochaine assemblée approuvant les comptes 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 14.04.2008.
Van Lanschot Management S.A. / Van Lanschot Corporate Services S.A.
Signatures / Signatures

Référence de publication: 2008053967/695/23.

Enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2008, réf. LSO-CP06937. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Capefel, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 137.901.

STATUTS

L'an deux mille huit, le dix avril.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

Monsieur Stéphane LEDERMANN, indépendant, né à Neuilly-sur-Seine (France), le 20 août 1970, demeurant à
CH-1006 Lausanne, rue de Liseron 5 (Suisse).
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Lequel comparant, agissant en sa prédite qualité, déclare constituer une société à responsabilité limitée unipersonnelle
dont il arrête les statuts comme suit:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «CAPEFEL, S.à r.l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg, il pourra être transféré en tout autre lieu au
Grand-Duché de Luxembourg et même à l'étranger, en vertu d'une décision unanime des associés.

Il pourra être créé, par simple décision des associés, des filiales, succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque des évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, n'opposant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La société pourra accomplir toutes opérations financières, ainsi que tous transferts de propriété immobiliers
ou mobiliers. La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la
prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations.

La société peut entreprendre toutes opérations commerciales, industrielles ou financières se rapportant directement
ou indirectement à son objet social, y compris la sous-traitance en général et l'exploitation de tous droits intellectuels et
de propriété industrielle et commerciale y relatifs; elle peut acquérir à titre d'investissement tous biens meubles ou
immeubles, même sans rapport direct ou indirect avec l'objet social de la société.

La société peut pourvoir à l'administration, à la supervision, et au contrôle de toutes les sociétés liées ou avec lesquelles
il existe un lien de participation et toutes autres, et consentir tous prêts à celles-ci, sous forme et pour quelque durée
que ce soit.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de tout entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres ou brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ses affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

L'objet peut être étendu ou restreint par voie de modification aux statuts dans les conditions requises par les lois sur
les sociétés commerciales.

La présente liste est énonciative et non limitative.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée. Chaque associé aura la faculté de dénoncer sa parti-
cipation avec un préavis de six mois avec effet au trente et un décembre de l'année en cours ou de l'année suivante,
moyennant un préavis à donner par lettre recommandée à la poste à ses coassociés.

Les associés restants auront un droit de préférence sur le rachat des parts de l'associé sortant.

La valeur de rachat sera déterminée de commun accord entre les actionnaires, basée sur la valeur économique des
sociétés détenues, ainsi que tous autres actifs et passifs de la société. Au cas où aucun accord ne pourrait être trouvé
entre les parties, les parties conviendront entre elles de nommer un arbitre pour faciliter la détermination de la valeur
de rachat des parts cédées. Faute d'user de ce droit de préférence, ce sera au vendeur de trouver l'acheteur des parts à
céder, à convenir avec les associés restants.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 6. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille Euros (EUR 25.000,-), divisé en cent (100) parts sociales de deux cent
cinquante Euros (EUR 250,-) chacune.

Art. 7. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, qui sont nommés par l'assemblée des
associés, laquelle fixe la durée de leur mandat et l'étendue de leurs pouvoirs.

Art. 8. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les présents statuts à
l'Assemblée Générale sont exercés par celui-ci.

Art. 9. Aucun des associés ne pourra céder ses droits dans la société sans le consentement de ses coassociés. Entre
associés toutefois les parts sont librement cessibles.

Art. 10. Chaque associé pourra verser des sommes en compte courant dans la caisse de la société. Ces sommes
produiront un intérêt créditeur au taux du marché.

Aucun des associés ne pourra effectuer de retraits, virements ou autre type de transaction de nature financière sans
l'accord et la signature conjointe de tous les associés.

Art. 11. Chaque année au trente et un décembre il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société.
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Le bénéfice net constaté, déduction faite des frais généraux, traitement et amortissements, sera réparti de la façon
suivante:

- 5% (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve légale dans la mesure des dispositions légales;

- le solde reste à la libre disposition des associés.

En cas de distribution, sans décision contraire, le solde bénéficiaire sera distribué aux associés au prorata de leur
participation au capital social.

Art. 12. Le décès de l'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la société; les héritiers et légataires de l'associé
décédé n'auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les biens et valeurs de la société.

Pour faire valoir leurs droits, ces derniers devront se tenir aux valeurs calculées sur la base du bilan moyen des trois
dernières années, à l'exception de toutes valeurs immatérielles, telles que clientèle, know-how et autres valeurs imma-
térielles.

Art. 13. Tous les points non expressément prévus aux présentes seront réglés suivant les dispositions de la loi du 18
septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, de la loi du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales et lois
subséquentes

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera en date d'aujourd'hui pour se terminer au 31 décembre 2008.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées, comme suit:
Parts sociales

Monsieur Stéphane LEDERMANN, prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de vingt-cinq
mille Euros (EUR 25.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui
sont mis à charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à mille cent euros (EUR 1.100,-).

Assemblée générale de l'associé

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, s'est constitué en assemblée générale
et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

1. Est appelé aux fonctions de gérant unique de la société:

Monsieur Stéphane LEDERMANN, prénommé.

La société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique.

Il peut conférer des pouvoirs à des tiers.

2.- Le siège social de la société est établi à l'adresse suivante:

L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: LEDERMANN, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 18 avril 2008, LAC / 2008 / 15965. — Reçu € 125 (cent vingt-cinq euro).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 17 avril 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008054002/202/113.

(080059646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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Assotex Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 45.114.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution prise par l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 14 mars 2008 que:

- La démission de Accountantskantoor Vandorpe, Provoost, Delille & Co du poste de Réviseur d'Entreprise de la
société est été acceptée.

- Monsieur Cornelis AKKERMAN, manager, demeurant à NL-5244 Rosmalen Sparrenburgstraat 7 a été nommé Com-
missaire aux Comptes de la société en remplacement du Commissaire démissionnaire.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008053963/1285/20.

Enregistré à Luxembourg, le 3 avril 2008, réf. LSO-CP01306. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

CETP Xylon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 121.569.

Il résulte d'un contrat de transfert du 14 mars 2008 entre CETP Participations S.à r.l. SICAR et CETP Co-Investment
S.à r.l. SICAR (les «Cédants»), existants sous les lois du Luxembourg, CETP II Participations S.à r.l. SICAR (le «Cession-
naire») existant sous les lois du Luxembourg et la Société, que cinq cents (500) parts sociales de la Société ont été
transférées des Cédants au Cessionnaire comme suit:

- CETP Participations S.à r.l. SICAR, 400 parts sociales

- CETP Co-Investment S.à r.l. SICAR, 100 parts sociales

Par ce transfert le Cessionnaire détient à présent 500 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2008.
CETP Xylon S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008053962/2508/22.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO07695. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Sumitomo Trust and Banking (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 22.765.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2008.

Référence de publication: 2008054086/1642/12.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2008, réf. LSO-CP07388. - Reçu 86,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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MPC Global Maritime Opportunities S.A., SICAV-SIF, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 130.602.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung

Die Ordentliche Generalversammlung vom 16. April 2008 der MPC Global Maritime Opportunities S.A. hat folgende
Beschlüsse gefasst:

1.) ....

2.) ....

3.) ...

4.) Zur Wiederwahl des Verwaltungsrates stellen sich:

Herr Gregory de Ruiter (Vorsitzender)

Herr Tobias Müller (stellvertretender Vorsitzender)

Herr Bernhard Singer (Mitglied)

Herr Claude Niedner (Mitglied)

Alle Herren mit Geschäftsadresse 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxemburg-Strassen.

Die genannten Personen werden einstimmig von den Aktionären bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung
im Jahre 2009 in den Verwaltungsrat gewählt.

Die Aktionäre beschließen einstimmig, Ernst & Young als Wirtschaftsprüfer bis zur nächsten Ordentlichen General-
versammlung wieder zu wählen,

5.) ...

6.) ...

Luxemburg, 16. April 2008.
Für MPC Global Maritime Opportunities S.A.
DZ BANK International S.A.
V. Augsdörfer / T. Haselhorst

Référence de publication: 2008053960/1460/32.

Enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2008, réf. LSO-CP06881. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

CETP Investment 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 131.127.

Il résulte d'un contrat de transfert du 14 mars 2008 entre CETP Participations S.à r.l. SICAR et CETP Co-Investment
S.à r.l. SICAR (les «Cédants»), existants sous les lois du Luxembourg, CETP II Participations S.à r.l. SICAR (le «Cession-
naire») existant sous les lois du Luxembourg et la Société, que douze mille cinq cent (12.500) parts sociales de la Société
ont été transférées des Cédants au Cessionnaire comme suit:

- CETP Participations S.à r.l. SICAR, 10.000 parts sociales

- CETP Co-Investment S.à r.l. SICAR, 2.500 parts sociales

Par ce transfert le Cessionnaire détient à présent 12.500 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mars 2008.
CETP Investment 1 S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008053961/2508/22.

Enregistré à Luxembourg, le 3 avril 2008, réf. LSO-CP01185. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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Comptabilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 87.204.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la société qui s'est tenue
le 13 mars 2008 que:

- Madame Carine BITTLER, administrateur de sociétés demeurant 1, place du Théâtre L-2613 Luxembourg a été
nommée administrateur de la société en remplacement de Madame Julia BRACCO, démissionnaire.

La durée de son mandat est fixée à 1 an et prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en
2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008053964/1285/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2008, réf. LSO-CP04655. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Dialor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 241, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 71.516.

Il résulte de l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement en date du 19 mars 2008 que les mandats
des administrateurs sont prolongés rétroactivement au 9 juin 2005 et se termineront lors de l'assemblée générale ordi-
naire qui se tiendra en l'an 2011.

Le conseil se compose par:

- Madame Christine Di Stefano, administrateur de type A avec signature individuelle, demeurant à CH-1232 Confignon,
Chemin Sous-le-Clos 18,

- Monsieur Alastair Matthew Cunningham, administrateur de type A avec signature individuelle, demeurant à Kyriakoy
Matsi 9, Ayios Dometios, 2373 Nicosia, Chypres

- Monsieur Johnn Solano Murillo, administrateur-délégué avec signature individuelle, demeurant à Tibás, Apdo
430-1250 San José, Costa Rica, 100 mestros este de La Nación et administrateur de type B.

Le commissaire aux comptes Swiss Fides PLC, ayant son siège social à Londres est remplacé rétroactivement au 9 juin
2005 par la société Swiss Bancor Group S.A., ayant son siège social à CH-1204 Genève, rue du Général Dufour 22. Le
mandat du nouveau commissaire se terminera lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'an 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mars 2008.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés Sàrl, Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008053959/7262/26.

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2008, réf. LSO-CP03581. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Wasserheim Anlagen S.A., Société Anonyme,
(anc. Neandergut S.A.).

Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 117.690.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue en date du 14/04/2008 que:

- l'assemblée renomme les administrateurs sortants, à savoir:

* Van Lanschot Management S.A. (anc. F. van Lanschot Management S.A.), 106, route d'Arlon, L-8210 Mamer;
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* Van Lanschot Corporate Services S.A. (anc. F. van Lanschot Corporate Services S.A.), 106, route d'Arlon, L-8210
Mamer;

* Harbour Trust and Management S.A., 106, route d'Arlon, L-8210 Mamer;

et ceci jusqu'à la prochaine assemblée approuvant les comptes 2007;

- l'assemblée renomme KPMG Audit S.à r.l., 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, comme commissaire aux comptes,
et ceci jusqu'à la prochaine assemblée approuvant les comptes 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 14.04.2008.
Van Lanschot Management S.A. / Van Lanschot Corporate Services S.A.
Signatures / Signatures

Référence de publication: 2008053966/695/24.

Enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2008, réf. LSO-CP06941. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Ensor S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 23.837.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue en date du 20 mars 2008
que:

- l'assemblée renomme les administrateurs sortants, à savoir: Van Lanschot Management S.A., Van Lanschot Corporate
Services S.A. et Harbour Trust and Management S.A., et ceci jusqu'à la prochaine assemblée approuvant les comptes
2007;

- l'assemblée renomme AACO S. à r.l., Réviseur d'Entreprises, 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, comme com-
missaire aux comptes, et ceci jusqu'à la prochaine assemblée approuvant les comptes 2007;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 20 mars 2008.
Van Lanschot Management S.A. / Van Lanschot Corporate Services S.A. / Harbour Trust and Management S.A.
Signatures / Signatures / Signatures

Référence de publication: 2008053965/695/21.

Enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2008, réf. LSO-CP06946. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Or-ICB S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 109.233.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 30 novembre 2007

- Est nommé réviseur d'entreprises Fiduciaire Sganzerla,17, rue des jardiniers, L-1835 Luxembourg en remplacement
de Elpers & Co. Réviseurs d'entreprises, 11, boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg.

- Le mandat du réviseur d'entreprises prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2012 statuant
sur les comptes annuels de 2011.

Luxembourg, le 30 novembre 2007.
Pour le conseil d'administration
Signatures

Référence de publication: 2008053953/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2008, réf. LSO-CN05484. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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Inter-Realty S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 241, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 65.080.

Il résulte de l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement en date du 19 mars 2008 que les mandats
des administrateurs sont prolongés rétroactivement au 11 juin 2003 et se termineront lors de l'assemblée générale
ordinaire qui se tiendra en l'an 2009.

Le conseil se compose par:
- Madame Christine Di Stefano, administrateur de type A avec signature individuelle, demeurant à CH-1232 Confignon,

Chemin Sous-le-Clos 18,
- Monsieur Alastair Matthew Cunningham, administrateur de type B avec signature collective avec le Président, de-

meurant à Kyriakoy Matsi 9, Ayios Dometios, 2373 Nicosia, Chypres
- Monsieur Johnn Solano Murillo, administrateur-délégué avec signature individuelle, demeurant à Tibás, Apdo

430-1250 San José, Costa Rica, 100 mestros este de La Nación, et administrateur de type B.
Le commissaire aux comptes Euraudit S.A., ayant son siège social à Genève est remplacé rétroactivement au 11 juin

2003 par la société Swiss Bancor Group S.A., ayant son siège social à CH-1204 Genève, rue du Général Dufour 22. Le
mandat du nouveau commissaire se terminera lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'an 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mars 2008.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés Sàrl Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008053958/7262/26.
Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2008, réf. LSO-CP03584. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Bavaria (BC) Luxco, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 130.824.

In the year two thousand and eight, on the thirty-first day of March.
Before the undersigned, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Ms. Caroline Streiff, maître en droit, residing in Luxembourg, acting as the representative of the sole manager of Bavaria

(BC) Luxco, a société en commandite par actions, having its registered office at 9A, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Muns-
bach, urban district of Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies'
register under number B 130824, (hereinafter the "Company"), pursuant to a resolution of the sole manager of the
Company dated 31st March 2008.

A copy of the said resolution, initialled "ne varietur" by the appearing person and the notary, will remain attached to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to state his declarations as follows:
1) The Company has been incorporated in the form of a société en commandite par actions pursuant to a deed of

Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on 25 June 2007 published in the Mémorial C Recueil des
Sociétés et Associations number 2066 of 22 September 2007. The articles of incorporation of the Company were last
modified by a notarial deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on 21 December 2007, published
in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 432 of 20 February 2008.

2) The issued share capital of the Company is currently set at thirty-four million fifty thousand and seven euro (EUR
34,050,007) represented by fully paid up shares, consisting of three million four hundred five thousand and one (3,405,001)
class A1 ordinary shares ("Class A1 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, three million
four hundred five thousand and one (3,405,001) class A2 ordinary shares ("Class A2 Ordinary Shares") with a nominal
value of one euro (EUR 1.-) each, three million four hundred five thousand and one (3,405,001) class A3 ordinary shares
("Class A3 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, three million four hundred five thousand
and one (3,405,001) class A4 ordinary shares ("Class A4 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR 1.-)
each, three million four hundred five thousand and one (3,405,001) class A5 ordinary shares ("Class A5 Ordinary Shares")
with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, three million four hundred five thousand and one (3,405,001) class A6
ordinary shares ("Class A6 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, three million four hundred
five thousand (3,405,000) class A7 ordinary shares ("Class A7 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR
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1.-) each, three million four hundred five thousand (3,405,000) class A8 ordinary shares ("Class A8 Ordinary Shares")
with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, three million four hundred five thousand (3,405,000) class A9 ordinary
shares ("Class A9 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, three million four hundred five
thousand (3,405,000) class A10 ordinary shares ("Class A10 Ordinary Shares") with a nominal value of one euro (EUR
1.-) each, and one (1) Commandité Share with a nominal value of one euro (EUR 1.-).

3) Pursuant to article 6.17 ("Authorised Capital") of the current articles of incorporation of the Company, the autho-
rised share capital of the Company is currently set at five hundred million euro (EUR 500,000,000.-) represented by fifty
million (50,000,000) Class A1 Ordinary Shares having a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million
(50,000,000) Class A2 Ordinary Shares having a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000)
Class A3 Ordinary Shares having a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A4
Ordinary Shares having a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A5 Ordinary
Shares having a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A6 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A7 Ordinary Shares having a nominal
value of one euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A8 Ordinary Shares having a nominal value of one
euro (EUR 1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A9 Ordinary Shares having a nominal value of one euro (EUR
1.-) per share, fifty million (50,000,000) Class A10 Ordinary Shares having a nominal value of one euro (EUR 1.-) per
share. The sole manager of the Company is authorised to increase once, or several times, the subscribed capital by causing
the Company to issue new shares within the limits of the authorised capital without reserving for the existing shareholders
a preferential right to subscribe for the new shares.

4) By a resolution adopted on 31 March 2008, the sole manager of the Company has decided to increase the Company's
share capital from its present amount of thirty-four million fifty thousand and seven euro (EUR 34,050,007) up to thirty-
five million six hundred eighty-two thousand and three euro (EUR 35,682,003) through the issuance of one hundred sixty-
three thousand two hundred (163,200) Class A1 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share
for a total amount of one hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three
thousand two hundred (163,200) Class A2 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a
total amount of one hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand
two hundred (163,200) Class A3 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount
of one hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A4 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount of one
hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A5 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount of one
hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A6 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount of one
hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A7 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount of one
hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A8 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount of one
hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200), one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A9 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount of one
hundred sixty-three thousand two hundred euro (EUR 163,200) and one hundred sixty-three thousand one hundred
ninety-six (163,196) Class A10 Ordinary Shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share for a total amount
of one hundred sixty-three thousand one hundred ninety-six euro (EUR 163,196) (together the "Newly Issued Ordinary
Shares"). The one hundred sixty-three thousand two hundred (163,200) Class A1 Ordinary Shares, one hundred sixty-
three thousand two hundred (163,200) Class A2 Ordinary Shares, one hundred sixty-three thousand two hundred
(163,200) Class A3 Ordinary Shares, one hundred sixty-three thousand two hundred (163,200) Class A4 Ordinary Shares,
one hundred sixty-three thousand two hundred (163,200) Class A5 Ordinary Shares, one hundred sixty-three thousand
two hundred (163,200) Class A6 Ordinary Shares, one hundred sixty-three thousand two hundred (163,200) Class A7
Ordinary Shares, one hundred sixty-three thousand two hundred (163,200) Class A8 Ordinary Shares, one hundred sixty-
three thousand two hundred (163,200) Class A9 Ordinary Shares and one hundred sixty-three thousand one hundred
ninety-six (163,196) Class A10 Ordinary Shares are subscribed for an aggregate amount of one million six hundred thirty-
one thousand nine hundred ninety-six euro (EUR 1,631,996) which shall be entirely allocated to the share capital.

In accordance with article 6.1 ("Subscribed Capital") of the articles of incorporation of the Company, the sole manager
of the Company has decided to suppress the preferential subscription right of the existing shareholders to subscribe the
newly issued shares.

The Newly Issued Ordinary Shares in the Company have been subscribed and allocated as follows:

1) Mrs Teresa Todenhoefer, residing at Theodor-Andresen Str. 7, 40474 Dusseldorf, Germany, subscribed for the
following shares by a contribution in cash for a total amount of three hundred forty thousand four hundred ninety-nine
euro (EUR 340,499):

a. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A1 Ordinary Shares,

b. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A2 Ordinary Shares,
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c. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A3 Ordinary Shares,
d. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A4 Ordinary Shares,
e. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A5 Ordinary Shares,
f. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A6 Ordinary Shares,
g. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A7 Ordinary Shares,
h. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A8 Ordinary Shares,
i. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A9 Ordinary Shares,
j. thirty-four thousand and forty-nine (34,049) Class A10 Ordinary Shares,
2) Mr Kay Schwabedal, residing at Theodor-Andresen Str. 7, 40474 Dusseldorf, Germany, subscribed for the following

shares by a contribution in cash for a total amount of three hundred forty thousand four hundred ninety-nine euro (EUR
340,499):

a. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A1 Ordinary Shares,
b. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A2 Ordinary Shares,
c. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A3 Ordinary Shares,
d. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A4 Ordinary Shares,
e. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A5 Ordinary Shares,
f. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A6 Ordinary Shares,
g. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A7 Ordinary Shares,
h. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A8 Ordinary Shares,
i. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A9 Ordinary Shares,
j. thirty-four thousand and forty-nine (34,049) Class A10 Ordinary Shares,
3) Mr Mike Reuer, residing at Waldenberg 3, 97877 Wertheim, Germany subscribed for the following shares by a

contribution in cash for a total amount of one hundred thousand euro (EUR 100,000):
a. ten thousand (10,000) Class A1 Ordinary Shares,
b. ten thousand (10,000) Class A2 Ordinary Shares,
c. ten thousand (10,000) Class A3 Ordinary Shares,
d. ten thousand (10,000) Class A4 Ordinary Shares,
e. ten thousand (10,000) Class A5 Ordinary Shares,
f. ten thousand (10,000) Class A6 Ordinary Shares,
g. ten thousand (10,000) Class A7 Ordinary Shares,
h. ten thousand (10,000) Class A8 Ordinary Shares,
i. ten thousand (10,000) Class A9 Ordinary Shares,
j. ten thousand (10,000) Class A10 Ordinary Shares,
4) Mr Werner Schurade, residing at Harbachstrasse 18, 97239 Aub, Germany, subscribed for the following shares by

a contribution in cash for a total amount of twenty thousand euro (EUR 20,000):
a. two thousand (2,000) Class A1 Ordinary Shares,
b. two thousand (2,000) Class A2 Ordinary Shares,
c. two thousand (2,000) Class A3 Ordinary Shares,
d. two thousand (2,000) Class A4 Ordinary Shares,
e. two thousand (2,000) Class A5 Ordinary Shares,
f. two thousand (2,000) Class A6 Ordinary Shares,
g. two thousand (2,000) Class A7 Ordinary Shares,
h. two thousand (2,000) Class A8 Ordinary Shares,
i. two thousand (2,000) Class A9 Ordinary Shares,
j. two thousand (2,000) Class A10 Ordinary Shares,
5) Mr Dieter Berndt, residing at Walther-von-der-Vogelweidestrasse 35a, 97074 Wurzburg, Germany, subscribed for

the following shares by a contribution in cash for a total amount of three hundred forty thousand four hundred ninety-
nine euro (EUR 340,499):

a. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A1 Ordinary Shares,
b. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A2 Ordinary Shares,
c. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A3 Ordinary Shares,
d. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A4 Ordinary Shares,
e. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A5 Ordinary Shares,
f. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A6 Ordinary Shares,
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g. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A7 Ordinary Shares,

h. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A8 Ordinary Shares,

i. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A9 Ordinary Shares,

j. thirty-four thousand and forty-nine (34,049) Class A10 Ordinary Shares,

6) Mrs Irene Braun, residing at Thüringer Strasse 35, 97232 Giebelstadt, Germany subscribed for the following shares
by a contribution in cash for a total amount of fifteen thousand euro (EUR 15,000):

a. one thousand five hundred (1,500) Class A1 Ordinary Shares,

b. one thousand five hundred (1,500) Class A2 Ordinary Shares,

c. one thousand five hundred (1,500) Class A3 Ordinary Shares,

d. one thousand five hundred (1,500) Class A4 Ordinary Shares,

e. one thousand five hundred (1,500) Class A5 Ordinary Shares,

f. one thousand five hundred (1,500) Class A6 Ordinary Shares,

g. one thousand five hundred (1,500) Class A7 Ordinary Shares,

h. one thousand five hundred (1,500) Class A8 Ordinary Shares,

i. one thousand five hundred (1,500) Class A9 Ordinary Shares,

j. one thousand five hundred (1,500) Class A10 Ordinary Shares,

7) Mr Klaus Hammen, residing at Walbergstarsse 13, 86836 Untermeitingen, Germany, subscribed for the following
shares by a contribution in cash for a total amount of three hundred forty thousand four hundred ninety-nine euro (EUR
340,499):

a. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A1 Ordinary Shares,

b. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A2 Ordinary Shares,

c. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A3 Ordinary Shares,

d. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A4 Ordinary Shares,

e. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A5 Ordinary Shares,

f. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A6 Ordinary Shares,

g. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A7 Ordinary Shares,

h. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A8 Ordinary Shares,

i. thirty-four thousand and fifty (34,050) Class A9 Ordinary Shares,

j. thirty-four thousand and forty-nine (34,049) Class A10 Ordinary Shares,

8) Mr Gerald Beil, residing at Hinterestrasse 23, 97243 Bieberehren, Germany, subscribed for the following shares by
a contribution in cash for a total amount of twenty thousand euro (EUR 20,000):

a. two thousand (2,000) Class A1 Ordinary Shares,

b. two thousand (2,000) Class A2 Ordinary Shares,

c. two thousand (2,000) Class A3 Ordinary Shares,

d. two thousand (2,000) Class A4 Ordinary Shares,

e. two thousand (2,000) Class A5 Ordinary Shares,

f. two thousand (2,000) Class A6 Ordinary Shares,

g. two thousand (2,000) Class A7 Ordinary Shares,

h. two thousand (2,000) Class A8 Ordinary Shares,

i. two thousand (2,000) Class A9 Ordinary Shares,

j. two thousand (2,000) Class A10 Ordinary Shares,

9) Mr. Michael Herrmann, residing at Würzburger Str. 42, 97199 Ochsenfurt, Germany, subscribed for the following
shares by a contribution in cash for a total amount of twenty-five thousand euro (EUR 25,000):

a. two thousand five hundred (2,500) Class A1 Ordinary Shares,

b. two thousand five hundred (2,500) Class A2 Ordinary Shares,

c. two thousand five hundred (2,500) Class A3 Ordinary Shares,

d. two thousand five hundred (2,500) Class A4 Ordinary Shares,

e. two thousand five hundred (2,500) Class A5 Ordinary Shares,

f. two thousand five hundred (2,500) Class A6 Ordinary Shares,

g. two thousand five hundred (2,500)Class A7 Ordinary Shares,

h. two thousand five hundred (2,500) Class A8 Ordinary Shares,

i. two thousand five hundred (2,500) Class A9 Ordinary Shares,

j. two thousand five hundred (2,500) Class A10 Ordinary Shares,
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10) Mr Klaus Zeiner, residing at Birkenstrasse 32, 97950 Gersheim, Germany, subscribed for the following shares by
a contribution in cash for a total amount of twenty thousand euro (EUR 20,000):

a. two thousand (2,000) Class A1 Ordinary Shares,
b. two thousand (2,000) Class A2 Ordinary Shares,
c. two thousand (2,000) Class A3 Ordinary Shares,
d. two thousand (2,000) Class A4 Ordinary Shares,
e. two thousand (2,000) Class A5 Ordinary Shares,
f. two thousand (2,000) Class A6 Ordinary Shares,
g. two thousand (2,000) Class A7 Ordinary Shares,
h. two thousand (2,000) Class A8 Ordinary Shares,
i. two thousand (2,000) Class A9 Ordinary Shares,
j. two thousand (2,000) Class A10 Ordinary Shares,
11) Mr Walter Mitnacht, residing at Buchenweg 14, 97285 Röttinger, Germany, subscribed for the following shares by

a contribution in cash for a total amount of twenty thousand euro (EUR 20,000):
a. two thousand (2,000) Class A1 Ordinary Shares,
b. two thousand (2,000) Class A2 Ordinary Shares,
c. two thousand (2,000) Class A3 Ordinary Shares,
d. two thousand (2,000) Class A4 Ordinary Shares,
e. two thousand (2,000) Class A5 Ordinary Shares,
f. two thousand (2,000) Class A6 Ordinary Shares,
g. two thousand (2,000) Class A7 Ordinary Shares,
h. two thousand (2,000) Class A8 Ordinary Shares,
i. two thousand (2,000) Class A9 Ordinary Shares,
j. two thousand (2,000) Class A10 Ordinary Shares,
12) Mr Matthias Schmid, residing at Wolpertshiem 6, 88339 Bad Waldsee, Germany, subscribed for the following

shares by a contribution in cash for a total amount of fifty thousand euro (EUR 50,000):
a. five thousand (5,000) Class A1 Ordinary Shares,
b. five thousand (5,000) Class A2 Ordinary Shares,
c. five thousand (5,000) Class A3 Ordinary Shares,
d. five thousand (5,000) Class A4 Ordinary Shares,
e. five thousand (5,000) Class A5 Ordinary Shares,
f. five thousand (5,000) Class A6 Ordinary Shares,
g. five thousand (5,000) Class A7 Ordinary Shares,
h. five thousand (5,000) Class A8 Ordinary Shares,
i. five thousand (5,000) Class A9 Ordinary Shares,
j. five thousand (5,000) Class A10 Ordinary Shares,
5) As a consequence of such increase of share capital, the first paragraph of article 6.1 and article 6.17 of the articles

of incorporation of the Company are amended and now read as follows:
First paragraph of Art 6.1. Subscribed Capital.
"The Company has a subscribed capital of thirty-five million six hundred eighty-two thousand and three euro (EUR

35,682,003) represented by fully paid-up Shares, consisting of:
(a) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred and one (3,568,201) Class A1 Ordinary Shares with

a nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A1 Ordinary Shares");
(b) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred and one (3,568,201) Class A2 Ordinary Shares with

a nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A2 Ordinary Shares");
(c) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred and one (3,568,201) Class A3 Ordinary Shares with

a nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A3 Ordinary Shares");
(d) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred and one (3,568,201) Class A4 Ordinary Shares with

a nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A4 Ordinary Shares");
(e) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred and one (3,568,201) Class A5 Ordinary Shares with

a nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A5 Ordinary Shares");
(f) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred and one (3,568,201) Class A6 Ordinary Shares with a

nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A6 Ordinary Shares");
(g) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred (3,568,200) Class A7 Ordinary Shares with a nominal

value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A7 Ordinary Shares");
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(h) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred (3,568,200) Class A8 Ordinary Shares with a nominal
value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A8 Ordinary Shares");

(i) three million five hundred sixty-eight thousand two hundred (3,568,200) Class A9 Ordinary Shares with a nominal
value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A9 Ordinary Shares");

(j) three million five hundred sixty-eight thousand one hundred ninety-six (3,568,196) Class A10 Ordinary Shares with
a nominal value of one euro (EUR 1.00) each (the "Class A10 Ordinary Shares");

(k) one (1) Commandité Share with a nominal value of one euro (EUR 1.00) (the "Commandité Share")."

" Art. 6.17. Authorised Capital. In addition to the subscribed capital, the Company has an authorised capital which is
fixed at four hundred ninety-eight million three hundred sixty-eight thousand and four euro (EUR 498,368,004) repre-
sented by:

(a) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A1 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(b) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A2 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(c) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A3 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(d) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A4 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(e) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A5 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(f) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A6 Ordinary Shares having a
nominal value of one euro (EUR 1) each;

(g) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A7 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(h) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A8 Ordinary Shares having
a nominal value of one euro (EUR 1) each;

(i) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred (49,836,800) Class A9 Ordinary Shares having a
nominal value of one euro (EUR 1) each;

(j) forty-nine million eight hundred thirty-six thousand eight hundred and four (49,836,804) Class A10 Ordinary Shares
having a nominal value of one euro (EUR 1) each;

all of which are reserved for issuance at a later time."

Estimation of costs

The costs, expenses, fees and charges, in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which shall
be charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about twelve thousand Euro (EUR 12,000).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person
the present deed is worded in English, followed by a German version; on request of the same appearing person and in
case of divergences between the English text and the German text, the English text will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date stated at the beginning of this deed.

After reading and interpretation to the appearing person, known to the notary by her first and surname, civil status
and residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorangehenden Textes:
Im Jahr zweitausendacht, am einunddreißigsten März.

Vor dem unterzeichneten, Maître Joseph Elvinger, Notar mit Sitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:

Frau Caroline Streiff, maître en droit, wohnhaft in Luxemburg, handelnd in ihrer Eigenschaft als Vertreter des alleinigen
Verwalters von Bavaria (BC) Luxco, eine société en commandite par actions, mit Sitz in 9A, Parc d'Activité Syrdall, L-5365
Munsbach, Bezirk Schuttrange, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter der
Nummer B 130824, (nachfolgend die "Gesellschaft"), nachfolgend einem Beschluss des alleinigen Verwalters der Gesell-
schaft datierend vom 31. März 2008.

Eine Abschrift des besagten Beschlusses, durch die erschienene Person und den Notar "ne varietur" gezeichnet, befindet
sich im Anhang dieser Urkunde mit der er zusammen den Eintragungsbehörden vorgelegt wird.

Die erschienene Person, handelnd in der beschriebenen Eigenschaft, beantragt den amtierenden Notar, ihre Erklärung
wie folgt aufzunehmen:

1) Die Gesellschaft wurde gegründet in der Form einer société en commandite par actions durch eine Urkunde auf-
genommen von Maître Martine Schaeffer, Notar wohnhaft in Luxemburg, am 25. Juni 2007 veröffentlicht im Mémorial C
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Recueil des Sociétés et Associations Nummer 2066 vom 22. September 2007. Die Satzung der Gesellschaft wurde das
letzte Mal abgeändert durch eine notarielle Urkunde von Maître Martine Schaeffer, Notar wohnhaft in Luxemburg, am
21. Dezember 2007, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 432 vom 20. Februar
2008.

2) Das ausgegebene Aktienkapital von der Gesellschaft beläuft sich derzeit auf vierunddreißig Millionen fünfzigtau-
sendsieben Euro (EUR 34.050.007) aufgeteilt auf gänzlich eingezahlte Aktien in der Anzahl von drei Millionen vierhun-
dertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A1 ("Ordentliche Aktien der Klasse A1") jeweils mit
einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien
der Klasse A2 ("Ordentliche Aktien der Klasse A2") jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen
vierhundertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A3 ("Ordentliche Aktien der Klasse A3") jeweils
mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche
Aktien der Klasse A4 ("Ordentliche Aktien der Klasse A4") jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei
Millionen vierhundertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A5 ("Ordentliche Aktien der Klasse
A5") jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünftausendundein (3.405.001)
ordentliche Aktien der Klasse A6 ("Ordentliche Aktien der Klasse A6") jeweils mit einem Nennwert von einem Euro
(EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A7 ("Ordentliche Ak-
tien der Klasse A7") jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünftausendundein
(3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A8 ("Ordentliche Aktien der Klasse A8") jeweils mit einem Nennwert von
einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünftausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A9 ("Or-
dentliche Aktien der Klasse A9") jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), drei Millionen vierhundertfünf-
tausendundein (3.405.001) ordentliche Aktien der Klasse A10 ("Ordentliche Aktien der Klasse A10") jeweils mit einem
Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), und ein (1) Commandité Aktie (Kommanditär-Aktie) mit einem Nennwert von
einem Euro (EUR 1,-).

3) Nachfolgend Artikel 6.17 ("Zugelassenes Kapital ") der jetzigen Satzung der Gesellschaft beläuft sich das zugelassene
Kapital der Gesellschaft auf fünfhundert Millionen Euro (EUR 500.000.000,-) aufgeteilt auf fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A1 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A2 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A3 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A4 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A5 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A6 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A7 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A8 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A9 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), fünfzig Millionen (50.000.000)
Ordentliche Aktien der Klasse A10 jeweils mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-). Der alleinige Verwalter der
Gesellschaft ist dazu ermächtigt das gezeichnete Kapital in einem oder in mehreren Malen zu erhöhen durch die Emission
von neuen Aktien in den Grenzen des zugelassenen Kapitals ohne den bestehenden Aktieninhabern ein Vorzugsrecht für
die Zeichnung der neuen Aktien einzuräumen.

4) Durch einen am 31. März 2008 angenommen Beschluss, hat der alleinige Verwalter der Gesellschaft beschlossen,
das Kapital der Gesellschaft vom derzeitigen Betrag vierunddreißig Millionen fünfzigtausendsieben Euro (EUR 34.050.007)
auf fünfunddreißig Millionen sechshundertzweiundachtzigtausend und drei Euro (EUR 35.682.003) zu erhöhen, dies durch
die Ausgabe von hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A1 mit einem
Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro
(EUR 163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A2 mit einem Nenn-
wert von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A3 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A4 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A5 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A6 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A7 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A8 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A9 mit einem Nennwert
von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausendzweihundert Euro (EUR
163.200), und hundertdreiundsechzigtausend hundertsechsundneunzig (163.196) Ordentliche Aktien der Klasse A10 mit
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einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-) für einen Gesamtbetrag hundertdreiundsechzigtausend hundertsech-
sundneunzig Euro (EUR 163.196) (zusammen die "Neu ausgegebenen Aktien").

Die hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A1, hundertdreiundsechzig-
tausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A2, hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200)
Ordentliche Aktien der Klasse A3, (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A4, hundertdreiundsechzigtausendzweihun-
dert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A5, hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche
Aktien der Klasse A6, hundertdreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A7, hundert-
dreiundsechzigtausendzweihundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A8, hundertdreiundsechzigtausendzwei-
hundert (163.200) Ordentliche Aktien der Klasse A9, hundertdreiundsechzigtausend hundertsechsundneunzig (163.196)
Ordentliche Aktien der Klasse A10 werden für den Gesamtwert von einer Million sechshunderteinunddreißigtausend-
neunhundertsechsundneunzig Euro (EUR 1.631.996) gezeichnet welcher gänzlich dem Gesellschaftskapital zugeführt wird.

In Einklang mit Artikel 6.1 ("Gezeichnetes Kapital ") der Satzung der Gesellschaft, hat der alleinige Verwalter be-
schlossen das Vorzugsrecht für die Zeichnung der neuen Aktien für die bestehenden Aktieninhaber aufzuheben.

Die Neu ausgegebenen Aktien der Gesellschaft wurden wie folgt gezeichnet und zugeteilt:

1) Fr. Teresa Todenhoefer, wohnhaft in Theodor-Andresen Str. 7, 40474 Düsseldorf, Deutschland, hat folgende Aktien
gezeichnet und durch eine Bareinlage in Höhe von dreihundertvierzigtausendvierhundertneunundneunzig Euro (EUR
340.499) eingezahlt:

a. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A4,

e. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A5,

f. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. vierunddreißigtausendneunundvierzig (34.049) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

2) Hr. Kay Schwabedal, wohnhaft in Theodor-Andresen Str. 7, 40474 Düsseldorf, Deutschland, hat folgende Aktien
gezeichnet und durch eine Bareinlage in Höhe von dreihundertvierzigtausendvierhundertneunundneunzig Euro (EUR
340.499) eingezahlt:

a. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A4,

e. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A5,

f. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. vierunddreißigtausendneunundvierzig (34.049) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

3) Mr. Mike Reuer, wohnhaft in Waldenberg 3, 97877 Wertheim, Deutschland hat folgende Aktien gezeichnet und
durch eine Bareinlage in Höhe von hunderttausend Euro (EUR 100.000) eingezahlt:

a. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A4

e. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A5

f. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. zehntausend (10.000) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

4) Mr. Werner Schurade, wohnhaft in Harbachstrasse 18, 97239 Aub, Deutschland, hat folgende Aktien gezeichnet
und durch eine Bareinlage in Höhe von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000) eingezahlt:

a. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A1,
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b. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A2,
c. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A3,
d. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A4
e. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A5
f. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A6,
g. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A7,
h. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A8,
i. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A9,
j. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A10,
5) Mr. Dieter Berndt, wohnhaft in Walther-von-der-Vogelweidestrasse 35a, 97074 Würzburg, Deutschland, hat fol-

gende Aktien gezeichnet und durch eine Bareinlage in Höhe von dreihundertvierzigtausendvierhundertneunundneunzig
Euro (EUR 340.499) eingezahlt:

a. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A1,
b. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A2,
c. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A3,
d. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A4,
e. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A5,
f. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A6,
g. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A7,
h. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A8,
i. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A9,
j. vierunddreißigtausendneunundvierzig (34.049) Ordentliche Aktien der Klasse A10,
6) Mrs. Irene Braun, wohnhaft in Thüringer Strasse 35, 97232 Giebelstadt, Deutschland, hat folgende Aktien gezeichnet

und durch eine Bareinlage in Höhe von fünfzehntausend Euro (EUR 15.000) eingezahlt:
a. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A1,
b. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A2,
c. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A3,
d. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A4
e. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A5
f. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A6,
g. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A7,
h. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A8,
i. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A9,
j. tausendfünfhundert (1.500) Ordentliche Aktien der Klasse A10,
7) Mr. Klaus Hammen, wohnhaft in Walbergstarsse 13, 86836 Untermeitingen, Deutschland, hat folgende Aktien ge-

zeichnet und durch eine Bareinlage in Höhe von dreihundertvierzigtausendvierhundertneunundneunzig Euro (EUR
340.499) eingezahlt:

a. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A1,
b. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A2,
c. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A3,
d. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A4,
e. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A5,
f. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A6,
g. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A7,
h. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A8,
i. vierunddreißigtausendfünfzig (34.050) Ordentliche Aktien der Klasse A9,
j. vierunddreißigtausendneunundvierzig (34.049) Ordentliche Aktien der Klasse A10,
8) Mr. Gerald Beil, wohnhaft in Hinterestrasse 23, 97243 Bieberehren, Deutschland, hat folgende Aktien gezeichnet

und durch eine Bareinlage in Höhe von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000) eingezahlt:
a. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A1,
b. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A2,
c. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A3,
d. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A4
e. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A5

56576



f. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. Zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

9) Mr. Michael Herrmann, wohnhaft in Würzburger Str. 42, 97199 Ochsenfurt, Deutschland, hat folgende Aktien
gezeichnet und durch eine Bareinlage in Höhe von fünfundzwanzigtausend Euro (EUR 25.000) eingezahlt:

a. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A4

e. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A5

f. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. zweitausendfünfhundert (2.500) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

10) Mr. Klaus Zeiner, wohnhaft in Birkenstrasse 32, 97950 Gersheim, Deutschland, hat folgende Aktien gezeichnet
und durch eine Bareinlage in Höhe von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000) eingezahlt:

a. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A4

e. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A5

f. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

11) Mr. Walter Mitnacht, wohnhaft in Buchenweg 14, 97285 Göttingen, Deutschland, hat folgende Aktien gezeichnet
und durch eine Bareinlage in Höhe von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000) eingezahlt:

a. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A4

e. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A5

f. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. zweitausend (2.000) Ordentliche Aktien der Klasse A10,

12) Mr. Matthias Schmid, wohnhaft in Wolpertshiem 6, 88339 Bad Waldsee, Deutschland, hat folgende Aktien ge-
zeichnet und durch eine Bareinlage in Höhe von fünfzigtausend Euro (EUR 50.000) eingezahlt:

a. fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A1,

b. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A2,

c. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A3,

d. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A4

e. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A5

f. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A6,

g. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A7,

h. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A8,

i. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A9,

j. Fünftausend (5.000) Ordentliche Aktien der Klasse A10,
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6) Nachfolgend der Kapitalerhöhung hat der erste Absatz von Artikel 6.1 und Artikel 6.17 der Satzung der Gesellschaft
nun folgenden Inhalt:

Erster Absatz von Art 6.1. Gezeichnetes Kapital:
"Das gezeichnete Kapital der Gesellschaft beläuft sich auf fünfunddreißig Millionen sechshundertzweiundachtzigtausend

und drei Euro (EUR 35.682.003) aufgeteilt auf gänzlich eingezahlte Aktien, bestehend aus:
(a) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundertein (3.568.201) Ordentliche Aktien der Klasse A1 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A1");
(b) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundertein (3.568.201) Ordentliche Aktien der Klasse A2 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A2");
(c) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundertein (3.568.201) Ordentliche Aktien der Klasse A3 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A3");
(d) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundertein (3.568.201) Ordentliche Aktien der Klasse A4 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A4");
(e) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundertein (3.568.201) Ordentliche Aktien der Klasse A5 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die " Ordentliche Aktien der Klasse A5");
(f) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundertein (3.568.201) Ordentliche Aktien der Klasse A6 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die " Ordentliche Aktien der Klasse A6");
(g) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundert (3.568.200) Ordentliche Aktien der Klasse A7 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die " Ordentliche Aktien der Klasse A7");
(h) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundert (3.568.200) Ordentliche Aktien der Klasse A8 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A8");
(i) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausendzweihundert (3.568.200) Ordentliche Aktien der Klasse A9 mit

einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A9");
(j) drei Millionen fünfhundertachtundsechzigtausend hundertsechsundneunzig (3.568.196) Ordentliche Aktien der

Klasse A10 mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1.00) (die "Ordentliche Aktien der Klasse A10");
(k) eine (1) Commandite Aktie mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1.00) (die "Commandite Aktie")."

" Art. 6.17. Zugelassenes Kapital. Zusätzlich zu dem gezeichneten Kapital hat die Gesellschaft ein zugelassenes Kapital,
von vierhundertachtundneunzig Millionen dreihundertachtundsechzigtausendvier Euro (EUR 498.368.004) aufgeteilt wie
folgt:

(a) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800) Ordentliche Aktien der
Klasse A1 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);

(b) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800) Ordentliche Aktien der
Klasse A2 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);

(c) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A3 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(d) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A4 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(e) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A5 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(f) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A6 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(g) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A7 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(h) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A8 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(i) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundert (49.836.800)
Ordentliche Aktien der Klasse A9 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
(j) vierundneunzig Millionen achthundertsechsunddreißigtausendachthundertvier (49.836.804)
Ordentliche Aktien der Klasse A10 mit jeweils einem Nennwert von einem Euro (EUR 1);
von denen die Emission für einen späteren Zeitpunkt vorbehalten ist."

Kosten
Die Kosten, Ausgaben, Gebühren und Lasten, gleich welcher Art, die der Gesellschaft entstehen oder dieser wegen

der vorliegenden Urkunde in Rechnung gestellt werden, werden auf etwa zwölf tausend Euro (EUR 12.000,-) geschätzt.
Der unterzeichnete Notar, der englischen Sprache mächtig ist, bescheinigt auf Anfrage der erschienenen Person, dass

diese Urkunde in englischer Sprache verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen Übersetzung. Ebenfalls auf Antrag der
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erschienenen Person bescheinigt der Notar dass bei Unstimmigkeiten zwischen der englischen und deutschen Fassung
die englische Fassung ausschlaggebend ist.

Darüber Urkunde, erstellt in Luxemburg, Datum wie eingangs.
Nachdem diese Urkunde der erschienenen Person vorgelesen und ausgelegt wurde, welche dem Notar mit Namen,

Vornahmen, Stand und Wohnsitz bekannt ist, hat diese Person die vorliegende Urkunde zusammen mit dem Notar
unterzeichnet.

Unterzeichnet: C. STREIF, J. SELBIGER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 avril 2008, Relation: LAC/2008/13600. - Reçu huit mille cent cinquante-neuf euros

et quatre-vingt-dix-huit cents (8.159,98 €).
Le Receveur (unterzeichnet): Francis SANDT.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Luxemburg, den 11. April 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008053989/211/601.
(080059755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

MobileMedia Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.457.

EXTRAIT

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 15 avril 2008.
A démissionné de ses fonctions de gérante avec effet au 15 avril 2008:
- Marie-Claire Haas, née le 14 mai 1956 à Arlon (B), demeurant professionnellement au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855

Luxembourg.
A été nommée aux fonctions de gérante avec effet au 15 avril 2008 pour une période illimitée:
- Nathalie Crahay, née le 21 août 1957 à Sprimont (B) demeurant professionnellement au 51, avenue JF Kennedy,

L-1855 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Michel Thill
Gérant

Référence de publication: 2008054414/5874/21.
Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2008, réf. LSO-CP07275. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

RBC Capital Markets Arbitrage S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 84.699.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 21 avril 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008054308/239/12.
(080060026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Investdevelopment, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 151, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 121.616.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Belvaux, le 11 avril 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008054310/239/12.

(080059484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

WB FSG (Luxembourg) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 37.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.366.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008054287/5770/13.

(080059683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Patron Marina Velca Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 119.917.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 21 mars 2008

Première résolution

L'Associé Unique accepte la démission de Mme Marjoleine VAN OORT de son poste de gérante de la société avec
effet au 31 mars 2008.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008054397/587/17.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2008, réf. LSO-CP05722. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

LFH Corporation, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 131.303.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 avril 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008054283/5770/12.

(080059955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Beech Tree S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 18A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 85.327.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 18 avril 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008054286/5770/12.

(080059709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Kujtesa Max S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 133.028.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008054276/5770/12.

(080059716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Cristallin Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 75.861.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10/04/2008. Signature.

Référence de publication: 2008054405/751/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2008, réf. LSO-CP06476. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Patron Volker Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.593.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 21 mars 2008

Première résolution

L'Associé Unique accepte la démission de Mme Marjoleine VAN OORT de son poste de gérante de la société avec
effet au 31 mars 2008.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008054403/587/17.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2008, réf. LSO-CP05725. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Emivest Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 134.776.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 17 avril 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008054293/5770/13.

(080059604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Aubay, Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 38, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 52.528.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 avril 2008.
BLANCHE MOUTRIER
Notaire

Référence de publication: 2008054273/272/12.

(080059707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Tervel, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.722.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 avril 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008054279/5770/12.

(080059961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

DB Platinum Advisors, Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 85.829.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 18 avril 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008054304/239/12.

(080060056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Advent Vision S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 32, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 128.810.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 15 avril 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008054316/239/12.

(080059538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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Patron Ewald Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.591.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 21 mars 2008

Première résolution

L'Associé Unique accepte la démission de Mme Marjoleine VAN OORT de son poste de gérante de la société avec
effet au 31 mars 2008.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008054395/587/17.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2008, réf. LSO-CP05720. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Waste Systems S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 107.107.

Extrait du Conseil d'administration en date du 15 avril 2008:

A démissionné de ses fonctions d'administrateur avec effet au 15 avril 2008:

- Marie-Claire Haas, née le 14 mai 1956 à Arlon (B), demeurant professionnellement au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg.

A été nommée aux fonctions d'administrateur avec effet au 15 avril 2008 jusqu'au 30 avril 2013:

- Nathalie Crahay, née le 21 août 1957 à Sprimont (B) demeurant professionnellement au 51, avenue JF Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Michel Thill
Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2008054404/5874/19.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2008, réf. LSO-CP07300. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Patron Lepo Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 122.759.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 21 mars 2008

Première résolution

L'Associé Unique accepte la démission de Mme Marjoleine VAN OORT de son poste de gérante de la société avec
effet au 31 mars 2008.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008054396/587/17.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2008, réf. LSO-CP05721. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.
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Patron Elke Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.589.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 21 mars 2008
Première résolution
L'Associé Unique accepte la démission de Mme Marjoleine VAN OORT de son poste de gérante de la société avec

effet au 31 mars 2008.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008054401/587/17.
Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2008, réf. LSO-CP05724. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Specialty Chemicals Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 669.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.588.

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 15 avril 2008
A démissionné de ses fonctions de gérante avec effet au 15 avril 2008:
- Marie-Claire Haas, née le 14 mai 1956 à Arlon (B), demeurant professionnellement au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855

Luxembourg.
- A été nommée aux fonctions de gérante avec effet au 15 avril 2008 pour une période illimitée:
- Nathalie Crahay, née le 21 août 1957 à Sprimont (B) demeurant professionnellement au 51, avenue JF Kennedy,

L-1855 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Michel Thill
Gérant

Référence de publication: 2008054410/5874/20.
Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2008, réf. LSO-CP07284. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

S.V.B. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 100.022.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15/04/2008. Signature.

Référence de publication: 2008054407/751/12.
Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2008, réf. LSO-CP06478. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080059507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Ikodomos Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 31.720.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31/03/2008.
Pour la société
PKF - Weber & Bontemps
Experts comptables et fiscaux
Réviseurs d'entreprises
Signatures

Référence de publication: 2008054411/592/17.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2008, réf. LSO-CP06405. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Perfume Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.452.

Extrait du Conseil d'administration en date du 15 avril 2008

A démissionné de ses fonctions d'administrateur avec effet au 15 avril 2008:

- Marie-Claire Haas, née le 14 mai 1956 à Arlon (B), demeurant professionnellement au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg.

A été nommée aux fonctions d'administrateur avec effet au 15 avril 2008 jusqu'à l'Assemblée générale de 2012:

- Nathalie Crahay, née le 21 août 1957 à Sprimont (B) demeurant professionnellement au 51, avenue JF Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Michel Thill
Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2008054412/5874/19.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2008, réf. LSO-CP07294. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Luxsenior Immobilien A.G., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 96.786.

La société EUROTRUST dénonce, avec effet immédiat, le siège social de la société LUXSENIOR IMMOBILIEN A.G.,
33, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, RCS, Section B, no 96.786.

Luxembourg, le 11 avril 2008.
Pour le Conseil d'Administration
EUROTRUST
Signatures

Référence de publication: 2008054413/576/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 avril 2008, réf. LSO-CP04589. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Wap Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.693.

Extrait du Conseil d'administration en date du 15 avril 2008

A démissionné de ses fonctions d'administrateur avec effet au 15 avril 2008:

- Marie-Claire Haas, née le 14 mai 1956 à Arlon (B), demeurant professionnellement au 5, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg.

A été nommée aux fonctions d'administrateur avec effet au 15 avril 2008 jusqu'à l'assemblée générale de 2013:
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- Nathalie Crahay, née le 21 août 1957 à Sprimont (B) demeurant professionnellement au 51, avenue JF Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Michel Thill
Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2008054406/5874/19.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2008, réf. LSO-CP07299. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080059880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Cliffs International Lux II, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 118.956.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 18 avril 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2008054420/231/14.

(080059762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Tishman Speyer Brienner Strasse L.P. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.436.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 116.164.

In the year two thousand and eight, on the third day of April.

Before Us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri HEL-
LINCKX, notary, residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed.

There appears:

Tishman Speyer ESOF Holdings (Luxembourg) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) incorporated and existing under the law of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 1B,
Heienhaff, L-1736 Senningerberg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register, section B, under num-
ber 113.349,

here represented by Mrs Solange Wolter, private employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
proxy established on March 7th, 2008.

The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxy holder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder of "Tishman Speyer Brienner Strasse LP S.à r.l.", a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register section B, under number 116.164, having its registered office at 1B, Heienhaff,
L-1736 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of M e Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, on April 21st, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n o 1341,
dated July 12th, 2006, which bylaws have been last amended pursuant to a deed of M e Joseph Elvinger, notary residing
in Luxembourg, dated December 21st, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n o 262,
dated February 27th, 2007.

II. The Company's share capital is fixed at seven million four hundred thirty-six thousand Euro (€ 7,436,000.-) repre-
sented by two hundred ninety-seven thousand four hundred forty (297,440) shares of twenty-five Euro (€ 25.-) each.

III. The sole shareholder resolves to create two categories of managers, respectively Category A Managers and Cat-
egory B Managers.
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IV. Pursuant to the above resolution, the article 12 of the Company's articles of association is amended and shall
henceforth read as follows:

" Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers composed of at least three managers divided into two categories, respectively denomi-
nated "Category A Managers'' and "Category B Managers". The manager(s) need not to be shareholder(s). The manager
(s) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority of votes."

V. The sole shareholder resolves to amend and restate the article 13 of the Company's articles of association so that
it shall henceforth read as follows:

" Art. 13. In dealing with third parties, the sole manager or the board of managers will have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company's objects and provided the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the sole manager or the board of managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of the sole manager or, in case of plurality
of managers, by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers shall have the rights to give special proxies
for determined matters to one or more proxy holders, selected from its members or not either shareholders or not."

VI. The sole shareholder resolves to amend and restate the article 14 of the Company's articles of association so that
it shall henceforth read as follows:

" Art. 14. The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers may delegate the day-to-day
management of the Company to one or several manager(s) or agent(s) and will determine the manager's / agent's re-
sponsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions
of his agency. It is understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of
acquisition, disposition, financing and refinancing have to obtain the prior approval from the sole manager or the board
of managers.

In case of plurality of managers, the board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman
is unable to be present, his place will be taken by election among managers present at the meeting.

In case of plurality of managers, the board of managers may elect a secretary from among its members.

In case of plurality of managers, the meetings of the board of managers are convened by the chairman, the secretary
or by any two managers. The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present
or represented.

In case of plurality of managers, a manager may be represented by another member of the board of managers, and a
member of the board of managers may represent several managers.

In case of plurality of managers, the board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its
members is present or represented by proxies and with at least the presence or the representation of one Category B
manager. Any decisions taken by the board of managers shall require a simple majority including at least the favourable
vote of one Category B manager. In case of ballot, the chairman of the meeting has a casting vote.

In case of plurality of managers, one or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or
by any similar means of communication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to
simultaneously communicate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the
meeting. Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same
content signed by all the members having participated.

In case of plurality of managers, a written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been
adopted at a meeting of the board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented
in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the board
of managers.

The sole manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim dividends on
the basis of a statement of accounts prepared by the sole manager or the board of managers showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last fiscal year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by the Articles."

VII. The sole shareholder resolves to accept the resignation of Tishman Speyer ESOF Holdings (Luxembourg) S.à r.l.,
above mentioned, as sole manager of the Company with immediate effect and to grant it discharge for the exercise of its
mandate until the date of its resignation.

VIII. The sole shareholder decides to appoint the following persons as managers of the Company with immediate effect
and for an unlimited duration:
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Category A Managers:
- Mr Paul Anthony Galiano, Senior Managing Director, born on the 9th of March, 1965 in New York (United States

of America), residing at 210, Navajo Court, Morganville, NJ 07751, United States of America;
- Ms Geraldine Copeland-Wright, Managing Director, General Counsel -Europe, born on the 25th of March 1971, in

Leeds (United Kingdom), with professional address at St Catherine's House, 14 Kingsway, London WC2B 6LH, United
Kingdom;

- Mr Jerry I Speyer, Chairman and Chief Executive Officer, born on the 23rd of June 1940 in Wisconsin (United States
of America), residing at 176, East 72nd Street, New York, NY 10021, United States of America;

- Mrs Katherine Farley, Senior Managing Director, born on the 12th of October 1949 in New York (United States of
America), residing at 176, East 72nd Street, New York, NY 10021, United States of America;

- Mr Robert J Speyer, President, born on the 11th of October 1969 in New York (United States of America), residing
at 265, East 66th Street, New York, NY 10021, United States of America;

- Ms Barbara Ursula Wattenbach, Company Director, born on the 18th of June 1965 in South Euclid (Ohio, United
States of America), with personal address at Flat 2, 2nd Floor, 21 Sumner Place, London SW7 3EG, United Kingdom;

Category B Managers:
- Mr Marcel Stephany, Company Director, born on the 4th of September 1951 in Luxembourg (Grand Duchy of

Luxembourg), residing at 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand Duchy of Luxembourg;
- Ms Joséphine Andonissamy, Company Director, born on the 27th of February 1973 in Pondichery (India), with

professional address at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
IX. The sole shareholder acknowledges that further to these resignation and appointments, the board of managers of

the Company will be composed as follows:

Category A Managers:
- Mr Paul Anthony Galiano, prenamed;
- Ms Geraldine Copeland-Wright, prenamed;
- Mr Jerry I Speyer, prenamed;
- Mrs Katherine Farley, prenamed;
- Mr Robert J Speyer, prenamed;
- Ms Barbara Ursula Wattenbach, prenamed;

Category B Managers:
- Mr Marcel Stephany, prenamed;
- Ms Joséphine Andonissamy, prenamed.
X. The sole shareholder resolves to transfer the registered office of the Company from 1B, Heienhaff, L-1736 Sen-

ningerberg to 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg.
XI. Pursuant to the above transfer of registered office, the first paragraph of article 5 of the Company's articles of

association is amended and shall henceforth read as follows:

" Art. 5. first paragraph. The registered office of the Company is established in Luxembourg."
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxy holder of the person appearing, who is known to the notary by his
Surname, Christian name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trois avril.
Par-devant Nous Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître

Henri HELLNICKX, notaire de résidence à Luxembourg, ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

A comparu:
Tishman Speyer ESOF Holdings (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,

ayant son siège social au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 113.349,

ici représentée par Madame Solange Wolter, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 101, rue Cents,
L-1319 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 7 mars 2008.
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Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La comparante est l'associé unique de "Tishman Speyer Brienner Strasse LP S.à r.l.", une société à responsabilité
limitée régie par les lois Luxembourgeoises (la «Société»), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg section B, sous le numéro 116.164 et ayant son siège social au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, constituée
suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 21 avril 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n o 1341, en date du 12 juillet 2006, et dont les statuts ont été modifiés
pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 21
décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n o 262, en date du 27 février 2007.

II. Le capital social de la Société est fixé à sept millions quatre cent trente-six mille Euro (€ 7.436.000,-) représenté
par deux cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre cent quarante (297.440) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-
cinq Euros (€ 25,-) chacune.

III. L'associé unique décide de créer deux catégories de gérants, respectivement Gérants de catégorie A et Gérants
de catégorie B.

IV. Suite à la résolution prise ci-dessus, l'article 12 des statuts de la Société est modifié pour avoir désormais la teneur
suivante:

« Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance composé d'au moins trois gérants divisés en deux catégories, nommés respectivement "Gérants de catégorie
A" et "Gérants de catégorie B". Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Il(s) peut(vent) être
révoqué(s) à tout moment, avec ou sans justification, par une décision des associés représentant une majorité des voix.»

V. L'associé unique décide de modifier et de refondre l'article 13 des statuts de la Société, pour lui donner désormais
la teneur suivante:

« Art. 13. Dans les rapports avec les tiers, le gérant unique ou le conseil de gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à
l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant unique ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la société est valablement engagée par la seule signature du gérant unique, ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, sélectionnés
parmi ses membres ou pas, qu'ils soient associés ou pas.»

VI. L'associé unique décide de modifier et de refondre l'article 14 des statuts de la Société, pour lui donner désormais
la teneur suivante:

« Art.14. Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière
de la Société à un ou plusieurs gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle)
des gérants / mandataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il
est convenu que la gestion journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition,
de disposition, de financement et refinancement doivent être préalablement approuvés par le gérant unique ou le conseil
de gérance.

En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut
être présent, un remplaçant sera élu parmi les gérants présents à la réunion.

En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

En cas de pluralité de gérants, les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président, le secrétaire ou
par deux gérants. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont
présents ou représentés.

En cas de pluralité de gérants, un gérant peut en représenter un autre au conseil de gérance, et un gérant peut
représenter plusieurs gérants.

En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une
majorité de ses membres est présente ou représentée par procurations et qu'au moins un gérant de catégorie B est
présent ou représenté. Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote
affirmatif d'un gérant de catégorie B. En cas de ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de pluralité de gérants, chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par con-
férence call ou par tout autre moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les
gérants participant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront
censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans
plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.
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En cas de pluralité de gérants, une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au
même titre qu'une décision prise à une réunion du Conseil de gérance, dûment convoquée et tenue. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur
dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérante unique ou le conseil de gérance duquel il ressort que des
fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le
montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distri-
buables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou
statutaire.»

VII. L'associé unique décide d'accepter la démission de Tishman Speyer ESOF Holdings (Luxembourg) S.à r.l., sus-
nommé, en tant que gérant unique de la Société, avec effet immédiat, et de lui accorder décharge pour l'exécution de
son mandat jusqu'à la date de sa démission.

VIII. L'associé unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société pour une durée
illimitée:

Gérants de Catégorie A:

- M. Paul Anthony Galiano, Senior Managing Director, né le 9 mars 1965 à New York (Etats-Unis d'Amérique), de-
meurant au 210, Navajo Court, Morganville, NJ 07751, Etats-Unis d'Amérique;

- Mme Geraldine Copeland-Wright, Managing Director, General Counsel - Europe, née le 25 mars 1971 à Leeds
(Royaume-Uni), ayant son adresse professionnelle à St Catherine's House, 14 Kingsway, Londres WC2B 6LH, Royaume-
Uni;

- M. Jerry I. Speyer, Chairman et Président Directeur Général, né le 23 juin 1940 à Wisconsin (Etats-Unis d'Amérique),
demeurant au 176, East 72nd Street, New York 10021, Etats-Unis d'Amérique;

- Mme Katherine Farley, Senior Managing Director, née le 12 octobre 1949 à New York (Etats-Unis d'Amérique),
demeurant au 176, East 72nd Street, New York 10021, Etats-Unis d'Amérique;

- M. Robert J. Speyer, Président, né le 11 octobre 1969 à New York (Etats-Unis d'Amérique), demeurant au 56 Crosby
Street Apt 4B, New York, NY 1012 -4435, Etats-Unis d'Amérique;

- Mme Barbara Ursula Wattenbach, Administrateur de Sociétés, née le 18 juin 1965 au South Euclid (Ohio, Etats-Unis
d'Amérique), ayant son adresse professionnelle au Flat 2, 2nd Floor, 21 Sumner Place, Londres SW7 3EG, Royaume-Uni.

Gérants de Catégorie B:

- M. Marcel Stephany, Administrateur de Sociétés, né le 4 septembre 1951 à Luxembourg (Grand Duché de Luxem-
bourg), demeurant au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand Duché de Luxembourg;

- Mme Joséphine Andonissamy, Administrateur de Sociétés, née le 27 février 1973 à Pondichery (Inde), ayant son
adresse professionnelle au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

IX. L'associé unique reconnaît que suite à cette démission et à ces nominations, le conseil de gérance de la Société est
composé comme suit:

Gérants de Catégorie A:

- M. Paul Anthony Galiano, susnommé;

- Mme Geraldine Copeland-Wright, susnommée;

- M. Jerry I Speyer, susnommé;

- Mme Katherine Farley, susnommée;

- M. Robert J Speyer, susnommé;

- Mme Barbara Ursula Wattenbach, susnommée;

Gérants de Catégorie B:

- M. Marcel Stephany, susnommé;

- Mme Joséphine Andonissamy, susnommée.

X. L'associé unique décide de transférer le siège social de la Société du 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg.

XI. Suite au transfert du siège social ci-dessus, le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société est modifié
pour avoir désormais la teneur suivante:

" Art. 5. premier paragraphe. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.
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Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, il a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: S. WOLTER et J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 avril 2008. Relation: LAC/2008/14701. — Reçu douze euros (12 €).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 avril 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008054026/242/263.

(080060007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Miya Luxembourg Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Bidson Holding S. à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 135.522.

In the year two thousand and eight, on the second of April.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg.

There appeared:

International Pyramide Holdings (Luxembourg) S.A., a public company limited by shares according to the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered offices in Luxembourg at 46A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Lux-
embourg, the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Registry under
number B 46.448, here represented by Mr Maksud AHMADKHANOV, private employee, residing professionally in 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg by virtue of a proxy given in Luxembourg on March 20th, 2008.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party is acting in its capacity as the sole shareholder of Bidson Holding S. à r.l., incorporated by notarial
deed dated December 14th, 2007 by Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven, published with the official
gazette "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations", number 404 of February 15th, 2008, and registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Registry under n o B 135.522.

The appearing party, represented as stated hereinabove, has requested the undersigned notary to enact the following:

- that it is the sole actual shareholder of Bidson Holding S. à r.l., a private limited liability company according to the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 46A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
the Grand Duchy of Luxembourg;

- that the sole shareholder has taken the following resolution:

First and sole resolution

The sole shareholder resolves to amend the name of the company from "Bidson Holding S. à r.l." into "Miya Luxembourg
Holdings S. à r.l." and restate Article 1 of the Articles of Association which will henceforth have the following wording:

" Art. 1. There is hereby formed a "Société à responsabilité limitée", private limited liability company under the name
Miya Luxembourg Holdings S. à r.l. (the "Company") governed by the present Articles of incorporation and by current
Luxembourg laws, and in particular the law of August 10th, 1915 on commercial companies (the"Law") and the law of
September 18th, 1933 and of December 28th, 1992 on "Société à responsabilité limitée".

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed is approximately eight hundred euro (800.-
EUR).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same
appearing parties and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original
deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le deux avril.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

International Pyramide Holdings (Luxembourg) S.A., société constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg
ayant son siège social à L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 46.448, dûment représentée aux présentes par Monsieur Maksud
AHMADKHANOV, employé privé, demeurant professionnellement à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg le 20 mars 2008.

La procuration signée "ne varietur" par la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante agit en sa qualité d'associé unique de Bidson Holding S. à r.l., constituée par acte passé par le
notaire Maître Paul BETTINGEN, de résidence à Niederanven, dressé en date du 14 décembre 2008, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 404 du 15 février 2008, et enregistré auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous n o B 135.522.

La comparante, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Qu'elle est la seule et unique actionnaire de la société Bidson Holding S. à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec siège social à L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F.
Kennedy;

- Qu'elle a pris la résolution suivante:

Première et unique résolution

L'actionnaire unique déclare modifier la dénomination de la société de "Bidson Holding S. à r.l." en "Miya Luxembourg
Holdings S. à r.l." et de modifier l'article 1 er des statuts qui aura la teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination "Miya Luxem-
bourg Holdings S. à r. l.", régie par les présents Statuts et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur et en
particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi"), et les lois du 18 septembre 1933 et 28 décembre
1992 sur les sociétés à responsabilité limitée."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison du présent acte est évalué à environ huit cents euros (800.- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent qu'à la requête des comparantes le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, es qualités qu'elle agit, connue
du notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: M. AHMADKHANOV et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 avril 2008. LAC/2008/14475. — Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 avril 2008. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2008054080/5770/87.

(080059940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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